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Intitulé du cours Droits et libertés fondamentales en Europe 

Enseignant(e) David Szymczak 

Champ disciplinaire  Mots clés  

Langue d’enseignement French Niveau Bachelor  

Semestre Semestre 2 Nombre d’ECTS 4 ECTS 

Volume d’heures 18 heures Modalités d’examens A définir 

Descriptif 

 

Le but du cours est de dresser un panorama large de la garantie des droits 
fondamentaux assurée notamment dans le cadre de la Convention 
européenne des droits de l’Homme (CEDH). Il s’agit là de questions 
essentielles. D’une part, parce que la protection nationale des droits de 
l’Homme est largement influencée par les « standards minimums » posés par 
la Cour de Strasbourg. D’autre part, car les droits protégés renvoient à 
d’importantes questions de société : bioéthique, lutte contre le terrorisme, 
laicité… Après une introduction revenant sur la notion de droits de l’Homme, 
le cours est consacré à la garantie offerte par la CEDH. La première partie (« 
la protection des droits ») est consacré au rôle de la Cour en tant que garante 
mais aussi qu’interprète des droits de la CEDH. La seconde partie (les « droits 
protégés ») permet d’évoquer les droits relatifs à la dignité humaine (droit à 
la vie, interdiction de la torture…), les droits procéduraux (procès 
équitable…), le droit à la vie privée et les grandes libertés (religion, 
expression, association…). 
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